
 

 

Département fédéral de l’intérieur, Palais fédéral, 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Modification de l’ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMal, RS 832.102) concernant 
le renforcement de la qualité et de l’économicité 
 
 
Monsieur le conseiller fédéral,  
 
Nous vous remercions de nous solliciter sur la procédure de consultation citée en titre. Nous 
sommes en mesure de nous prononcer comme suit à son sujet.  
 
Nous avons pris connaissance des propositions de modifications de l'OAMal (renforcement de 
la qualité et de l’économicité) qui nous ont été soumises par le DFI le 12 février 2020 et dont 
le délai de réponse, initialement fixé au 15 juin 2020, a été reporté au 17 août 2020. Nous vous 
remercions de bien vouloir prendre en considération la présente prise de position malgré le 
délai de deux jours dans lequel elle vous parvient, motivé par la situation sanitaire particulière 
et par les contraintes de la période estivale. Notre prise de position se fonde sur celle de la 
Conférence des directrices et des directeurs cantonaux de la santé (CDS), dont nous 
rejoignons l’ensemble de l’analyse et avis sur ce projet de révision. 
 
Vous trouverez notre prise de position intégralement retranscrite dans le canevas de réponse 
transmis par vos services.  
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le conseiller fédéral, à l’expression de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 19 août 2020 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 
La présidente, La chancelière, 
M. MAIRE-HEFTI S. DESPLAND 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : mentionnée 
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